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Trésorerie association/ dette de
remboursement

Par HHLERUBAN, le 31/10/2014 à 11:05

Bonjour , je suis trésorière d'une asso depuis peu et j'ai besoin d'un conseil. Le Président, qui
est très actif a pris la décision, seul, de mettre à disposition de l'asso une subvention
d'investissement qui nous permet de couvrir les dépenses alors que nous n'avions pas encore
de subventions. A ce jour, il me demande de signer une "attestation de versement d'une
dotation de reprise de la subvention d'investissement" qui engage donc l'asso à rembourser le
Président. Cela me semble logique mais ce qui me pose question est: si l'asso ne récolte pas
assez de subvention/recettes ; comment ferons nous pour le rembourser? Si l'association se
dissout: qui règlera la dette? Cette dette sera-t-elle annulée ou sera à régler par les différents
membres du bureau??? Quels sont les risques et les papiers légaux qui nous couvriraient?
Merci d'avance de bien vouloir m'orienter vers la solution la plus équitable pour tous les
intervenants.
Bien cordialement,
Mme Houssin
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